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ACTUALITÉS 
Nous avons en France l'expression pro-

verbiale -querelle d'Allemand» . Elle dési-
gne le prétexte illusoire cherché par un 
plus fort pour attaquer un plus faible, le 
battre, et lui enlever brutalement ce qui 
avait excité la convoitise de l'agresseur. 

Nous pouvons adopter une expression 
nouvelle : celle-ci « procédé d'Anglais » . 
Elle servira à qualifier les mesquineries 
blessantes, les humiliations sournoises, en 
un mot— que je regrette bien d'employer, 
mais qui rend seul ma pensée — les petites 
« saletés » que l'on inflige à un adversaire 
oo même à un simple concurrent à qui l'on 
n'ose pas rompre ouvertement en visière. 

Les Anglais, en effet, sont passés maîtres 
en ce genre d'exercice. Ils le pratiquent avec 
autant d'impudence que de désinvolture, 
surtout quand ils savent qu'ensuite le -lait 
accompli » leur tiendra lieu de droit. Ils 
viennent d'en donner une nouvelle preuve ; 
et comme de raison, c'est nous, Français, 
qui en avons été les victimes. 

Depuis le début des opérations militaires 
eu Chine, il a été impossible de ne pas re-
marquer que les informateurs de la presse, 
généralement Anglo-Saxons, ont omis systé-
matiquement de signaler la part d'efforts, et 
par conséquent de gloire, qui revenait au 
contingent français. Mais peu à peu la lu-
mière s'est faite, et nous avons appris avec 
joie, quoique tardivement, que nos so'dats 
avaient été à la hauteur de leur tâche : il 
n'a pis dépendu des Anglais de nous le lais-
ser ignorer toujours. 

Aujourd'hui, c'est une correspondance 
adressée au Temps par un témoin oculaire, 
qui nous renseigne sur la prise de Tien-Tsin, 
dans la nuit du 13 au 14 juillet. L'assaut fut 
donné par les troupes japonaises et françaises 
seules : nul autre contingent étranger n'y 
prit part. Et lorsqu'après une lutte meur-
trière, les combattants français couronnèrent 
les murailles, et y arborèrent le drapeau tri-
colore, le pavillon britannique y flottait déjà 
auprès de celui du Japon. Pendant que Ja-
ponais et Français, après avoir pénétré par 
'es deux portes de la ville, s'assuraient de 
leur sécurité en chassant ou tuant les derniers 
défenseurs des remparts, trois ou quatres An-
§'a's, qui ne s'étaient pas battus, se faufilè-
reot dans Tien-Tsin, et sans vergogne hissè-
rent lescouleurs de la Grande-Bretagne corn-
ue sur une « ville gagnée • par eux. 

Le voilà bien, le «procédé d'Anglais ». 
^e qui est à la convenance des Anglais, il 
'aut qu'i]

8
 se l'approprient par n'importe 

1«el moyen. 
Flibustiers, dans le Sud-Africàin, des 

^•Qes d'or des Boers, les voilà devenus en 
^Qine, flibustiers de notre honneur militai-
re- P. B. 

EN CHINE 
Les Crédits pour la Chine 

L.e gouvernement vient de faireouvrir par 

s
ecret, rendu en conseil d'Etat, un crédit 
Pplémentaire d'une trentaine de millions 

fj1.8 dépenses du corps expéditionnaire 
anÇais en Chine. On sait que les Chambres 

avaient voté à titre de provision, avant la 
clôture do la session, un premier crédit de 
vingt millions pour le même oljet. Les dé-
penses de transport ont absorbé à elles seu-
les une dizaine de millions. Suivant la loi, le 
crédit ouvert en conseil d'Etat devra être 
soumis à la ratification du Parlement dès la 
rentrée. 

Proposition d'Armistice 
Les journaux publient une dépêche disant 

que les alliés auraient engagé des négocia-
tions avec le prince Ching en vue d'un ar-
mistice. Les bases des négociations seraient 
les suivantes : 

• La Mandchourie serait constituée en 
Etat tampon ; des garnisons européennes 
seraient placées dans les ports à traités ; les 
chefs boxers seraient exécutés. • 

Au Transvaal 
D'après une dépêche reçue par le Daily 

Mail, l'intention de Kriiger est de partir 
pour l'Europe le 28 de ce mois sur le paque-
got allemand Herzog Le président, accom-
pagné de tout son état-major, fait ce voyage, 
dans le but de faire une démarche suprême 
pour obtenir l'intervention des DUjsSanr«e 
européennes en faveur des deux Républi-
ques. 

Une dépêche d'Amsterdam, adressée éga-
lement au Daily Mail annonce que le doc-
teur Leyds a déclaré dans une interview, 
que le départ du président Krûger ne chan-
gera rien à la marche de la guerre. 

Une dépêche de h Haye annonce que l'ar-
rivée du président Kriiger en Hollande aura 
pour effet de provoquer une agitation énor-
me en faveur des Boers. Beaucoup de Hol-
landais espèrent que la France pourra pren-
dre une initiative pour aider les Boers. 

Ce serait M. Schuik-Burgher qui rempla-
cerait le président Kriiger, le président 
Steijn étant très malade. 

Le Bilan des pertes anglaises 
Le War-Office a communiqué hier soir à 

la presse le relevé total des pertes anglaises, 
à la date du 8 septembre 1900 Voici ce re-
levé : 

Tués à l'ennemi : 283 officiers, 2,683 
sous-officiers et soldats : morts de leurs bles-
sures 85 officiers, 777 sous-officiers et sol-
dats ; prisonniers : 40 officiers, 9,451 sous-
officiers et soldats ; prisonniers morts en 
captivité : 3 officiers, 86 sons-officiers et 
soldats; morts de maladie: 149 officiers, 
5.472 sous-officiers et soldats; morts à la 
suite d'accidents ; 3 officiers, 101 sous-offi-
ciers et soldats ; rapatriés comme invalides : 
1,219 officiers, 27,937 sous-officiers et sol-
dats. 

Total des pertes : 39,705 officiers, sous-
officiers et soldats. 

Ce chiffre ne comprend pas les malades ou 
les blessés actuellement en traitement dans 
les hôpitaux du Sud de l'Afrique. 

AU BANQUET NATIONALISTE 

Le discours de M. Grébauval 

M. GRÉBAUVAL, lisant son discours. — . 
et puisque nous avons le devoir de flétrir le 
gouvernement infâme qui, àFachoda, nous 
a mis sous les talons du vautour britanni-
que... 

LE MAIRE DE FOUILLY-LES-DINDONS. — 

Bravo !... Ça c'est tapé !... (A son voisin de 
droite) Hein?... Vous ne trouvez pas que 
c'est tapé ?... 

LE VOISIN DE DROITE, qui dévore. — 
Ye8 !.. tépé !. . fréppê !... Très rigolo ! .. 
Aoh !.. Vôlez-vô me passer le tcheu.pè-
gne?,. 

M.GRÉBAUVAL.—... ce gouvernement 
de traison nationale qui, en Chine, a placé 
nos aillants soldats sous les ordres d'un 
génér.l allemand 

LE MAIRE DE FOUILLY-LES-DINDONS, à 
son visin de gauche. — Il est de fait que 
ça et-tdur !.. 

LE VOISIN DE GAUCHE, qui s'escrime inu-
tilem&it sur son rosbeef. — Ya !... Ya !... 
Cholinent dur '....Bas moyen dé lé cu-
per !.. Ch'aiméraismié unpon chucrute!... 

M. GRÉBAUVAL, lisant toujours. — ... 
crionsdonc tous : « Mort à l'Etranger ! » et 
« Vivj la France aux Français ! » (Grand 
silence) 

M. GÀY, bas à M. Grébauval. — Ah 
ça !.. qu'est-ce que vous lisez donc là ?... 
C'est idiot !. . 

M. GRÉBAUVAL, bas. Oh ! sapristi.. Je 
me suis trompé de poche... Que c'est donc 
bête!.. Je suis en train de lire mon prochain 
article pour la Patrie. {Tirant un nouveau 
•papier d'une autre poche). Cette fois, c'est 
bien mon discours. (Haut) .. Oui, mes-
sieurs?... En présence des illustres repré-
oeiuam» aoo x,».r;»^Uo étrangères, crions 
donc tons : « ViveSaMajestè Victoria ! Vive 
Sa Majesté Guillaume ! Vive Oscar ! Vive 
Léopold ! Vive Nicolas ! Vive Ernest ! Vive 
tout le calendrier ! »... 

L'ASSISTANCE, avec enthousiasme. — 
Hip ! hip ! .. Hoch ! hoch ! .. Hurrah ! 
Bravi ! Brava ! Caramba ! Fouchtra ! (etc )... 

LE MAIRE DE FOUILLY-LES-DINDONS, à 
part. —C'est très curieux ! .. Je n'y com-
prends plus rien du tout ! Ce que je dois être 
saoul M! .. 
(Le progrès du Nord) AD. MANIÈRE. 

INFORMATIONS 
lie banquet des maires 

MM. les maires, adjoints et conseillers 
municipaux ayant accepté l'invitation du 
gouvernement pour le banquet des maires 
qui doit avoir lieu à Paris le 22 septembre, 
sont informés que la carte d'invitation qu'ils 
ont reçue est indispensable pour donner 
accès au banquet, à l'Exposition et à la salle 
des Fêtes. Il est nécessaire, en outre, que 
MM. les maires et adjoints portent l'écharpe 
municipale ; MM. les conseillers municipaux 
délégués ne devront pas la porter. La carte 
d'invitation suffira pour justifier de leur-
qualité. 

Candidature nationaliste 
On confirme la candidature au siège de 

député, de M. Max Régis dans le onzième 
arrondissement de P ans. 

Ce siège est vacant par suite de l'élection 
à Bellay de M. Baudin, ministre des tra-
vaux publics précédemment député du onziè 
me arrondissement. 

I/aflaire Santol 
Jeudi ont commencé, devant la cour 

d'assises de la Seine, les débats de l'affaire 
de l'abbé Santol, poursuivi pour attentats 
aux mœurs et détournement de mineur. 

On se souvient de cette triste affaire que 
nousavons mentionnée lorsqu'elle fut décou-
verte. 

Santol était inspecteur de la société des 
orphelinats agricoles : à cet effet, il était 
chargé de placer les enfants en province 
chez des fermiers. 

L'accusation établit contre lui des détour-
nements de mineur, de mauvais traitements 
et des attentats aux mœurs sur ces jeunes 
enfants. 

L'abbé Santol a été acquitté. 

L'anarchiste Walter 

Mardi soir des agents ont arrêté, dans un 
hôtel du faubourg de Saint Sébastien, un in-
dividu âgé d'une trentaine d'années, disant 
se nommer Walter et origir aire desenvirons 
deLausanne. Cetindividu venaitd'Amérique 
et s'était embarqué à New York, à la suite 
de perquisitions faites dans les milieux anar-
chistes après l'assassinat du roi d'Italie. Son 
intention primitive était de se rendre en 
France, mais la surveillance exercée sur les 
passagers des transalantiques à destination 
du Havre l'en avait détourré. Les documents 
trouvés sur Walter sont paraît-il, constitués 
en grandre partie par des coupures de jour-
nauxayanttraitau déplacement de plusieurs 
personnalités politiques, et un certain nom-
bre se rapportent au séjour de M. Loubet à 
Rambouillet. De là, la croyance que l'anar-
chiste arrêté avait résolu d'attenter à la vie 
du président de la République. Mais, jus-
qu'ici, on ne peut s'appuyer sur aucune preu-
ve pour établir que cet attentat était bien 
prémédité. 

L'arrestation de Walter a été amenée par 
des indications transmises par la police fran-
çaise et relatives au départ de nom breu x anar-
chistes signalés comme ayant quitté l'Améri-
que depuis trois semaines. Grâce à ces rensei-
gnements, les passagers venant des Etats-
Unis et débarquant dans les ports esp gnols 
étaient l'objetd'unesurveillance active. Wal-
ter n'avait séjourné que quelques heures à 
Santander et s'était rendu à Saint Sébas'ien 
par Bilbao et Tolosa, où on a retrouvé les 
traces de son passage Au moment de son 
arrestation, Walter était porteur d'un couteau-
poignard et d'environ 500 fr. 

L'anarchiste a été incarcéré et mis en cel-
lule sous la garde de deux agents. Il a refusé 
jusqu'ici de donner aucun reuseignement sur 
ses projets. On ajoute une ceitaine impor-
tance à cette capture. 

Epilogue de l'Aflaire Vènc 
On se souvient de cet ancien procureur de 

la République d'Etampes contre lequel, il 
y a quelques mois, le divorce avait été pro-
noncé. La somme à restituer à sa femme, sa 
dot, M. Vène prétendait l'avoir adressée à 
son avoué, à Arcis-sur-Aube, sous pli re-
commandé de 500 fr. assuré à la Compagnie 
foncière pour une somme de 93 000 fr. A 
son arrivée, l'enveloppe ne contenait que 
des fragments de vieux journaux. 

Le procureur eut l'audace de porjer plain-
te : une information fut ouverte à Arcis, la-
quelle démontra la culpabilité du plaignant. 
M. Vène fut alors arrêté, et à la suite d'une 
longue instruction, M. Malepeyre, juge qui 
fut chargé de procéder à l'instruction de 
cette délicate affaire, a fini par découvrir 
que M. Vène avait caché 25,000 francs àla 
succursale de la Société générale de Berge-
rac et une autre somme de 25,000 fr. chez 
des banquiers en Angleterre. 

D'autre part, certaines découvertes, lors 
de l'arrestation de M. Vène indiquaient une 
telle aberration d'esprit du prévenu plai-
gnant que le juge d'instruction dut consulter 
deux médecins qui, après avoir examiné son 
état mental, viennent de déclarer qu'il n'é-
tait pas responsable de ses actes. 

La famille, après une entente avec l'avo-
cat, a restitue à l'épouse divorcée l'intégra. 
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-lEonri'Citts de sa femme \ 

M Dhomme, commissaire de police à ! 
Saint-Denis, a procédé samedi, à l'arresta-
tion d'un sieur Ed. H..., âgé de 39 ans, | 
accusé d'avoir séquestré depuis trois semai 
ues sa femme à laquelle il faisait une véri-
table vie de marlvr. 11 v a sept aïs etuiron, 
M. IL . , sujourd'hni employé à la Compagnie 
générale de construction, épousai! par amour 
celle dont la vie ne fut plus dès lors qu'une 
souffrance. Très violent, très jaloux aussi, 
le mari battait sa femme et finalement il y a 
trois semaines environ, il l'enfermait à clef 
quand il se ren iait à son travail, verrouillant 
les portes, mateb.ssant les fenêtres que par 
raffinement de cruauté, il avait vissées à 
l'aide de fortes plaques d'acier. La prison-
nière, privée de nourriture, faisait descen-
dre par une petite lucarne, une ficellp, et 
une voisine lui passait le pain que lui refusait 
son indigne mari. Par crainte des violences 
de ce dernier, les voisins n'osèrent jamais 
informer la justice de ce qui se passait et cette 
séquestration aurait duré longtemps encore 
si hier, Mme H..., à bout de souffrances et 
de privations ne s'était décidée à écrire au 
commissaire de police. M. Dhomme se rendit 
au chantier où travaille M. H..., qu'il mit 
en état d'arrestation, puis, suivi du mari, 
iî courntàson domicile, rue Pinel, procéder 
à la délivrance de la malheureuse femme 
qu'il trouva hâve, décharnée et qui à la vue 
de son bourreau fut prise d'un tremblement 
convulsif. M. Dhomme procéda à une per-
quisition qui amena la découverte d'un 
revolver dont plusieurs fois M. H .., avait 
menacé sa femme, 

mais on le retrouva dans le cimetière, où il 
s'était suicidé. 

Un mari dépecé 

Un crime épouvantable a été commis à 
Fresnoy-la-Montagne, près de Briey. Un 
sieur Bray, boucher, qui vivait en mauvaise 
intelligence avec sa femme, a été assassiné 
par elle, pendant son sommeil, à coups de 
hache. La meurtrière a ensuite dépecé le ca-
davre, qu'elle a enveloppé dans un tablier et 
jeté dans une mare. Elle a fait des aveux 
complets. 

Drame de la jalousie 

Gaetano Longo, âgé 3e trente-cinq ans, 
deCaserte, était en Amérique quand il apprit 
que sa femme, Annunziata Lucente, le trom-
pait. Longo revint d'Amérique afin de se 
venger. Sa femme, instruite de ses inten-
tions, chercha à le rassurer et à le convaincre 
qu'elle lui était restée fidèle. 

Longo resta trois mois dans l'incertitude ; 
mais le bruit de l'infidélité de sa femme con-
tinuant à courir dans le pays, dans un mo-
ment de fureur il s'arma de deux revolvers 
et d'un fusil, tua sa femme et chercha à tuer 
deux individus qu'il prétendait être les 
amants de cette dernière. 

Un grand nombre de personnes étant ac-
courues sur les lieux du drame, Longo se mit 
à décharger ses revolvers et son fusil sur la 
route, tuant six personnes et en blessant 
den* autres ; puis il prit la fuite. 

On le crut parti à travers la campagne, 
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PAR NOËL GAULOIS 

LES HOTES DE DAME MARTHE 

— Et impertinents ! ajouta l'autre. 
— Jésus-Dieu ! dit Marthe. Impertinent, le 

pauvre jeune homme. Il est bon comme le 
pain, et complaisant, et poli... Un peu en l'air 
comme ça, mais n'oubliant pas ses devoirs en-
vers les gens, ni envers Dieu, je vous en 
réponds. 

— Il a fait votre conquête, dame Marthe. 
— C'est vrai, sans le chercher... et ce n'est 

pas donné à tous le monde, bien que je m'ef-
force d'être charitable pour chacun et de ne 
point pécher contre mon prochain. 

Le regard qui commentait cette lin de 
phrase ne laissait aucun doute sur la personne 
qui pouvait se l'appliquer, et l'homme au re-
gard de proie ne s'y trompa point, car il 
haussa dédaigneusement les épaules. 

— C'est assez sur ce sujet, ma bonne 
Marthe, dit l'autre. Si vous në pouvez dispo-
ser d'une salle où nous soyons seuls et où 
nous n'ayons pas à craindre les indiscrets, 
nous allons nous retirer ; mais surtout si-

Tirage d'Ohligatloeis 

Ville de Paris 18Go 
Le numéro 523,189 gagne 150,000 fr. 
Le numéro 467,027 gagne 50,000 fr. 
Les quatre numéros suivants gagnent cha-

cun 10,000 fr. ; 194,514 — 54,191 — 
98,656— 17,555. 

Les cinq numéros suivants gagnentchacun 
5,000 fr. : 576,902 — 421,779 — 472,492 
379,434 — 303,099. 

Dix numéros chacun 2,000 fr. 

Obligations de la Compagnie du- Canal de 
Suez 

Le numéro 218,947 gagne 100,000 fr. 
Les deux numéros suivants : 115,611 et 

190,143, chacun 25,000 fr. 
Les numéros 29,519, 233,548, chacun 

5,000 fr. 
Vingt "numéros chacun 2,000. fr. 

CHRONIQUE LOCALE 

Banquet des maires 

Le doyen des maires da département du 
Lot qui assisteront an banquet offert par le 
gouvernement, est M. Chartrou Mathieu 
Cyprien, maire |de Fourmagnac né le 17sep-
tembrel818. 

, M. Chartrou est parti ce matin pour Paris. 
Le plus jeune des maires est M. Ausset 

Léopold, maire de Sainte-Alauzie, né le 10 
janvier 1875. 

Bourses des Lycées et Collèges 

Par décision de M. le Ministre de Tlns-
trnction publique, i'aété attribué les bourses 
ci-après : 

1° Au jeune Ri.-haud Charles, bourse 
entière d'internat an Lycé^ de Cahors ; la 
mère débitante de tabac à Gourdon. 

2° Au jeune Dubsrnat Gaston, 1/2 bourse 
internat au Co'lège de Figeac ; le père 
commis de culture des tabacs à Lnzeeh. 

3° Au jeune Darnis Robert, 1/2 internat 
au Collège de Villefranche (Aveyron) ; le 
père gendarme à Gourdon. 

4° La jeune Delfau Marie, bourse entière 
d'externat au collège de jeunes filles de 
Cahors ; le père tailleur à Cahors. 

5° Au jeune Feyret Gabriel, 1/2 bourse 
internat au Lycée de Cahors, le père ex-of-
ficier en retraite à Lamadeleine. 

6° Au jeune Rieax Marcel, 1/4 internat 
au collège de Brives, !e père cultivateur à 
Sarrazac. 

7° A lajeune Alary Anne Marie, bourse 
entière d'externat au collège de jeunes filles 
de Cahors. 

i" Au jeune Hoîzer Edmond, bourse dVx-
ternat au Lycée de Cahors, h; père commis 
de eu't tire des tabacs. 

Un arrêté à prendre 
Dans un de nos derniers numéros, nous 

signalions à qui de droit le danger continuel 
que font courir à la population, les vpituriers, 
cyciisles, ou conducteurs d'automobiles, et 
nous disions nos craintes au sujet d'acci-
dents auxquels un jour où l'autre nous pou-
vons nous attendre, notamment dans la rue 
du Lycée, la plus passagère des rues delà 
ville. 

Evidemment, on n'en a pas tenu compte ; 
on attend quelque écrasement. 

M. le commissaire de police ces jours 
derniers, a bien fait une petite exécution : 
quelques conducteurs de véhicules ont été 
condamnés à de légères amendes, d'autres 
ont été réprimandés ; mais celasuffira-t-il?.. 

Aujourd'hui comme auparavant l'allure 
des véhicules est aus i vive ; les conducteurs 
font à leur fantaisie car, disent certains de 
ces messieurs, nul ne « peut réglementer le 
trot d'un cheval, — trot qui varie selon la 
bête. » 

C'est possible : mais nous avouons ne pas 
trop bien comprendre : en la circonstance, 
qu'importent la valeur, les qualités du che-
val, de même que la solidité du jarret du 
cycliste ! 

Nous estimons, que cela n'a rien à faire 
ici. 

La question pour nous, comme pour toute 
la population, est que l'on puisse circuler en 
toute sécurité dans les rues de Cahors, et 

pour cela, il n'y a qu'une 6eule mesure à 
prendre : faire afficher à tous les coins de 
rue où la circulation est active : « DÉFENSE 

DE TROTTER. » 

Et ainsi, le trot de tous les chevaux sera 
réglé. Quant aux cyclistes, conducteurs 
d'autoacobiles on pourrait également régle-
menter leur allure. 

La dépense occasionnée par les quelques 
affiches nécessaires, ne sera pas énorme, et 
le budget de la ville ne s'en portera pas 
plus mal... 

Dans tous les cas, la municipalité aura 
fait « quelque chose » pour la sécurité pu-
blique. 

On nous prie d'insérer la nota suivante : 

Association des Membres de l'Enseignement 
FONDÉE PAR LE BARON TAYLOR ET RECONNUE 

D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Capital inaliénable, de 5 millions et de-
mi, placé en obligations nominatives des 
chemins de fer français, garanties par l'Etat. 

Revenu annuel de 150.000 francs, ré-
parti intégralement en pensions de droit, 
pensions de retraite, pensions temporaires, 
pensions d'orphelins et en secours. 

Peuvent faire partie de l'Association : tous 
les membres des trois ordres de l'Enseigne-
ment et toutes les personnes qui concourent 
à l'instruction générale, les Ministres, Dé-
putés, Sénateurs, Préfets, Conseillers géné-
raux et municipaux, Maires, etc., et enfin, 
la femme ou le mari et les enfants d'un so-
ciétaire. 

COTISATION : 12 francs par an. 
RACHAT de cette cotisation : 200 francs 

payables en une fois ou en deux ans p
ar 

acomptes de 25 francs. 
S'adresser pour avoir statuts et renseigne 

ments à M. Henri AMBROISE, agent-tréso. 
rier de l'Association, 25, rue Bergère

 a 
Paris, ou à M. TRIAIRE, inspecteur p'rj. 
maire, délégué à Cahors. 

L'association figure à l'Exposition uni. 
verselle : classe 109, groupe 16, palais des 
Congrès et de l'Economie sociale, au rez-de-
chaussée. 

Société des vétérans 

des armées de terre et de mer 

Section de Cahors 

Dans sa séance do 2 septembre courant 
la 580e section des vétérans des armées dé 
terre et de mer, dont le siège est à Cahors 
a désigné neuf de ses membres pour formrr 
la commission d'organisation des fêtes qui 
doivent avoir lieu à l'occasion de la remise 
de son drapeau. 

Cette commission s'est réunie, pour la 
première fois, dimanche, à 2 h. du soir 
dans une salle de l'Hôtel de Ville, sur la 
convocation de M Bourdelle, président de 
la section. 

Il a d'abord été procédé à l'élection des 
membres du bureau, qui est ainsi composé: 

MM. Fournié, Président. 
Calvet, Secrétaire. 
Sarrazin, Trésorier. 

Après l'acceptation de leurs fonctions les 
nouveaux élus ont remercié leurs camara-
desde la marquede sympathie dont ilsontété 
l'objet, puis il a été élaboré un programme 
des fêles, qui sera discuté à la prochaine 
réunion. 

Convocation des territoriaux viticulteurs eu 

1900 

M. le général commandant le 17e corps 
d'armée a décidé que les ajournements indi-
viduels seraient accordés par les généraux 
commandant les subdivisions, à tous les lei-
ritoriaux viticulteurs appelèsà accomplirune 
période d'instruction dans les premiers jours 
d'octobre, qui en feraient la demande moti-
vée. 

Entre « Arbico » et jardinier 

Samedi soir vers 7 heures, un des algé-
riens qui vendent des petits bibelots prove-
nant, dit-on d'Algérie mais que l'on trouve 
dans tous nos b?zars ; était assis de»ant la 
terrasse du café de Bordeaux, sa corbeilld 
renfermant la marchandise à côté de lui. 

Tout près, se trouvaient deux jardiniers 
qui lêtaient encore la saint Maurille ; lé-
gèrement joyeux, ils plaisentaient 1' « arbico » 
et par moments essayaient de lui soustraire 
quelques-uns des menus objets qu'il vendait. 

Ne pouvant y parvenir, presque (urieux. 
les malicieux jardiniers ne trouvèrent rien 
de mieux que de renverser la corbeille. 

Colère du marchand, dispute, et coups. 
Ce ne fut pas long heureusement : le briga-
dier de police, Bonifacy et l'agent Degan 

lence... 

— Silence ! Pourquoi me recommander le 
silence à moi q i ne prononce pas cent pa-
roles au long d'une journée 1 Mais pour ce 
qui est de vous rendre autre part, c'est inu-
tile. Il n'est pas de maison qui n'est reçu un 
ou plusieurs hôtes et nulle part vous ne seriez 
plus tranquilles qu'ici... La chambre de la 
chère demoiselle est vide. Elle passe presque 
tout son temps auprès de nos révérendes 
mères religieuses qui la gardent avec elles \ 
depuis que j'ai mes pensionnaires. 

— Menez-nous donc à cette chambre I C'est 
par là que vous auriez dû commencer; 

— Vous m'excuserez, seigneur Mavro-
cordato. (1) 

Mavroeordato, un des chefs les plus popu-
laires de ce soulèvement héroïque de quel-
ques poignées d'hommes contre une puissan-
ce encore des plus redoutables de tout le con-
tinent, était alors dans la force de l'âge. A la 
finesse du politique il joignait le courage 
aventureux du soldat et les qualités les plus 
brillantes des grands capitaines. Il inspirait 
à tous ceux qui l'approchaient un absolu dé-
vouement à sa personne. 

Màrthej balbutiante, désolée d'avoir laissé 
échapper une parole imprudente, gravissait 
un escalier de bois, menant au premier et 
unique étage de sa maison. Elle entr'ouvrit 
une porte, laissa passer les. deux hommes, 
ferma et redescendit, les yeux gros de 

/. Mavro ou Mauro signifie noi-... se retrouve dans 
beaucoup de noms grecs, comme par exemple dans 
Mavromichalis. 

larmes. 
— Jésus-Dieu ! fit-elle, quand elle se re-

trouva seule dans sa boutique. Que signifie 
tout ceci et que va-t-iî se passer ? 

— Eh bien ! dame Marthe, dit Marcel en 
survenant. Vous allez les faire trop cuire, ces 
poules. Elles seront en bouillie... ou pis, brû-
lées peut être. Ah ! si cela était, craignez les 
colères de quatre affamés ! 

— Aoh ! Cela m'était bien égal, à moa, arti-
cula l'Anglais. 

— Oh ! vous, sir Arthur, on sait que tout 
vous est égal et que d'ailleurs vous avez d'i-
népuisables provisions de conserves. 

— Aoh 1 yez... 
— Vous êtes pressé, sir Arthur, qu'avez-

vous donc à faire ? 
— Oh ! cela n'intéressait pas vo ! 
— Je vous demande pardon. Tout ce qui 

vous touche, vous et nos compagnons, m'in" 
téresse ! 

— Cela faisait rien ! 
— Comme vous voudrez! Ce que j'en dis, 

c'est pour n'avoir pas l'air d'un ours, voilà 
tout. 

— Alors, pourquoi vo demandez ! 
— Eh ! pour vous desserrer un peu les dents, 

sir, sans cela nous en serions encore à appren-
dre le son de votre voix. 

— Z'est vrai que fous n'êtes boint pafard, 
gamarade. 

L'Anglais jeta un regard de condescendante 
pitié sur ces créatures dépourvues de quant à 
soi et entama flegmatiquement l'ouverture 
d'une boite de conserves. 

Dame Marthe disposait des assiettes sur un 
coin de la table qu'elle venait d'essuyer. L'I-
talien grattait sa mandoline et, pour se rappe-
ler la patrie absente, -jouait Santa Lueia. 

— C'est parfait, signor Julio ! Mais ventre 
affamé n'a pas d'oreilles. La poule est sur la 
table, le couvert est mis, vous ferez de la mu-
sique plus tard... 

Les jeunes gens avaient chacun leur four-
chette et leur couteau, car, en Grèce, on se 
servait encore de ses doigts pour manger. 

— Ah ça ! Dites donc, dame Marthe, quels 
étaient donc ces deux personnages qui étaient 
avec vous tantôt, quand nous sommes arrivés t 

— Tantôt ? quand vous êtes arrivé ?... Je ne 
sais pas... 

— Mais si, voyons, reprit le curieux Fran-
çais, ce grand diable, noir comme l'enfer, avec 
une paire d'escarboucles sous des sourcils 
comme des moustaches. 

— Je ne me rappelle pas... 
— Oh ! dame Marthe, voilà un gros menson-

ge dont il faudra vous confesser. 
La pauvre femme rougissait comme un éco-

lier pris en faute. 
— Vô étiez insiouportable arec toajours vos 

quouestiones ? 
— Elles ne s'adressent pas à vous, sir Arthur, 

et si elles sont indiscrètes, notre hôtesse n'a 
qu'à ne pas y répondre ; que voulez-vous, i's 

m'intéressaient, ces deux hommes ! Sivoustes 
aviez vus, comme je les ai vus, c'était d'un 
effet saisissant ; jamais natures aussi dispara" 
tes, d'un contraste aussi frappant, ne se sont 
offertes aux regards... L'un avec ses dimen-
sions d'hercule, sa face brutale et inquiétante.. 

(A suivre.) 
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vinrent calmer les combattants en lescondui-
sant tous trois au commissariat. 

Là, tout s'arrangea, malgré qu'un des 
disciples de St Maunile trouva excessif de 
payer une indemnité à « cet individu qui 
n'était pas français » 

L' * atbico;« réclamait 10 fr., il toucha 
2 fr. : ce n'était pas losrd, il dut cependant 
s'en contenter. 

Et tout fut terminé par là : le marchand 
alla chercher une terrasse plus hospitalière, 
et les jardiniers retournèrent au café, ache-
ver leur « verte» , heureux de s'en tirer à si 
bon compte. 

lis ne le méritaient pas. 

Accident de bicyclette 
Dimanche, vers 1 heure de l'après-midi, 

M. Courtios, porteur de contraintes, reve-
nait à bicyclette de Boissières. 

Il marchait à une allure assez vive, lors-
qu'à mi-côte quatre femmes de cette com-
mune apercevant le cycliste, n'imagi-
nèrent rien de plus spirituel que de former 
la chaîne en se donnant la main et de cette 
façon, barrer la route qui n'est pas très 
large en cet endroit. 

Courtios voulant éviter un écrasement 
certain, serra trop précipitamment le frein : 
il fut projeté dans le fossé de la route. 

Dans sa chute, il reçct de graves contu-
sions notamment au genou, qui nécessite-
ront un repos d'un mois. 

Nous voulons espérer qu'une enquête 
géra faite et que les quatres femmes, rece-
yront une sévère leçon ; ce sera d'un 
exemple solutaire pour les campagnards qui 
ne peuvent s'empêcher chaque fois qu'ils 
aperçoivent un cycliste de lui jouer un 
petit tour, manière de rire. 

Ces plaisanteries sont pas trop dange-
reuses : une bonne leçon est nécessaire. 

Foire 
La foire du 15 septembre n'a pas été im-

portante. 
Les cours des bestiaux et des diverses 

denrées ont été les suivants : 
Bœufs. — Bœufs gras, de 28 à 30 fr. les 

50 kiL; attelages, de 350 à 700 fr. la paire. 
Moutons. — Moutons gras, de 50 à 55c 

le kilo; brebis pour l'élevage, cours des der-
niers marchés. 

Porcs.— Porcelets, de 20 à 30 fr. la 
pièce, selon grosseur. 

Halle. — Blé en vente, 60 hectolitres, 
vendus 50 prix moyen 14 fr. 75 l'hectolitre ; 
maïs, en vente, 50 hectolitres vendus38fr.; 
prix moyen 13 fr. 25 l'hectolitre ; pommes 
de terre, 3 et 3 fr. 50, les 80 litres. 

Marché. — Volailles grasse-, de 60 à 
65 c. le demi-kilo; poulets de 75 à 80 c. le 
demi-kilo ; œufs, 75 c. la douzaine ; raisins 
de table, de 20 à 25c. le kilo; canards, de 
50 à 60 c. le demi kilo ; lapins, 40 c. le 
demi-kilo. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 15 au 18 Septembre 1900 

Naissances 

Breton, Adrienne-Germaine, ancienne Gare 
Bouscary, Léon-Marcel, rue Port Bullier. 

Publications de mariages 

Arngud, André-Marius-Charles, négociant 
et Laurence Sarrut, sans profession. 

Lui'v, Jean-Baptiste, facteur des Postes et 
Victor, Françoise-Gabrielle, tailleuse. 

Talayssat, Jean, domestique et Cagnac, 
Marie-Antoinette, fille de service. 

Mariage 

Salacroup, Julien, ouvrier à l'usine de Fu-
niel et Ballet Léontice, fille de service. 

Décès 

Conquet, Jeanne-Faule, 11 mois, rue Bri-
ves, 1. 

Soubio, Marie-Adolphine, veuve Castanet, 
63 ans, s. p. Boulevard Gambetta. 

Paubert,Célestine-Aimée-Suzanne, 11 mois, 
rue Fénelon, 1. 

Arrondissement de Cahors 

LARROâUE-DES-ARCS. Chien enragé. — 
Vendredi, le chien de M. Couderc, à la 
Combe-Nêgre, s'est précipité sur un jeune 
chat que tenait sur ses genoux la fillette 
Couderc, âgée de 7 ans. Il a mordu l'enfant 
à la main droite. 

Quand Couderc rentrait des champs il a 
été assailli par son chien, qui n'a pu cepen-
dant réussir à le mordre. L'animal poussait 

'les hurlements rauques ei avait le train 
postérieur à demi-paralysé 

Il a été abattu et le vété; inaire, M. Bras, 
n'a pu reconnaître à l'autopsie aucun signe 
de rage. 

Dans le doute l'enfant, qui a reçu les 
soins du docteur Valat, a été envoyé à l'Ins-
titut Pasteur. 

PUY-L'EVÊQUE. — Comiee agricole — 
Dimanche 16 septembre sous la présiden-
ce d'honneur de M. le Dr Rey, député du 
Lot, et la présidence effective de M. Ca-
viole Dumoulin conseiller de préfecture, 
assistés de M. le maire de Puy-l'Evêque et 
d'autres notabilités du canton, a eu lieu la 
distribution des récompenses accordées 
aux concurrents qui avaient pris part au 
concours organisé par le Comice agricole 
du canton de Puy-l'Evêque 

h'Orphéon de Cahors sur l'invitation de 
M. Deltil et de la municipalité avait bien 
voulu prêter son concours pour cette solen-
nité agricole. 

Avant la lecture du palmarès M. leDr 

Rey a pris la parole en commençant par 
remercier la fanfare de PuyTEvêque d'a-
voir inauguré cette fête agricole au son de 
la Marseillaise, et Y Orphéon de Cahors 
d'avoir fait entendre un hymne patriotique 
avec les voix chaudes et sonores qui carac-
térisent son talent. Il a ensuite dans un 
langage clair et à la portée de tous donné 
aux agriculteurs réunis autour de l'estrade 
et accourus de tous les points du canton, 
des conseils pratiques sur l'amélioration de 
leur système de culture, conseils dictés par 
sa science profonde et sa longue expérien-
ce agricole. Il a résumé son discours en 
affirmant sa conviction que l'agriculteur ne 
peut devenir riche et prospère, que par l'as-
sociation de la science et de l'expérience, 
de la théorie et de la pratique. 

Après le discours de M. Rey fréquem-
ment interrompu par de nombreux applau-
dissements, M. le secrétaire du Comice a 
proclamé la liste des lauréats qui sont ve-
nus chacun retirer leur diplôme ou leurs 
recompenses après avoir remercié le bu-
reau et les membres du jury du comice. 

Cette lecture du palmarès a été inter-
rompue par des chœurs chantés par Y Or-
phéon de Cahors et des morceaux de mu-
sique joués par la fanfare de Puy-l'Evêque. 
Ces intermèdes musicaux ont été couverts 
par de chaleureux applaudissements. 

Après la distribution des prix a eu lieu 
à l'hôtel-de-ville un concert admirable 
donné dans la salle d'asile, merveilleuse-
ment décorée, par Y Orphéon de Cahors 
sous l'habile direction de M. Barreau direc-
teur de cette sociétéavec le gracieux concours 
de MMlles Brunet et Soulié. Inutile de dire 
que nos symathiques chanteurs et leurs 
charmantes auxiliaires ont recueilli les ap-
plaudissements et les bravos d'une nom-
breuse assistance qui avait tenu à répondre 
à la gracieuse invitation de l'organisateur 
de la fête. Nous ne parlerons pas des suc-
cès obtenus parles solistes qui, avec leur 
talent habituel, ont tenu l'auditoire sous le 
charme de leur voix. 

A l'issue du concert un banquet de 
soixante couverts attendait les orphéonis-
tes et les commissaires de la fête dans la 
halle aux grains habilement décorée et illu-
minée pour la circonstance. 

Le sympathique président du comice 
agricole M. Caviole Dumoulin, présidait 
ce banquet copieusement et délicatement 
servi. Au dessert après un toast porté à sa 
santé par le doyen des orphéonistes il a 
pris la parole et, dans quelques phrases 
émues, il a remercié Y Orphéon de Cahors 
de son concours bienveillant et désintéressé 
et faisant allusion au temps où président 
de notre société chorale il prenait une large 
part à ses succès et à ses triomphes ; il a 
bu à la prospérité de Y Orphéon, au Comice 
agricole de Puy-l'Evêque, à la municipalité 
de cette ville et au triomphe de la Républi-
que. 

Après lui M. Puech, maire de Puy-l'E-
vêque, qu'un deuil récent avait empêché 
d'assister au banquet, a à son tour remer-
cié YOrphèon de son aimable concours, et 
a porté un toast à la prospérité du Comice 
agricole et de la République. 

Un feu d'artifice et un bal public onteou-
ronné cette charmante fête dont nous avons 
emporté un excellent souvenir ; et, en ter-
minant qu'il nous soit permis de remercier 
messieurs les membres du Comice, leur 
président, le bureau, la municipalité de 
Puy-l'Evêque et enfin l'organisateur de 

cette fête M. Deltil, de leur si bienveillant 
accueil pour les étrangers qui étaient venus 
en grand nombre prendre part à cette ré-
jouissance. 

ARGUS. 

Dans le prochain numéro nous donnerons 
la liste des lauréats. 

5*S 

Arrondissement de Fîgèaè 
FIGEAC. — La foire. — La foire du 15 

septembre a été assez forte. Les transactions 
sur les bœufs d'élevage ont été lentes à cause 
de la pénurie des fourrages. Il s'est traité un 
certain nombre d'affaires sur les bœufs d'éle-
vage dans les prix de 420 à 600 fr. la paire. 
Les bœufs gras ont été payés de 56 àj60 fr. 
les 100 kilos. Les veaux et moutoE», de 65 à 
70cent, le kilo. 

A la halle aux grains, marché très animé. 
Le blé a valu 14 et 14 fr.50 i'hectolitre; l'a-
voine, de 7,25 à 7 fr. 50 ; le maïs, de 12 à 
15 fr. 25; le seigle, de 11 à 12 fr. 

Place à la volaille. —Marché forteœentap-
provisionné. Volailles, 50 cent, le demi-kilo: 
lièvres, 5 et 9 fr.pièce; perdreaux, de l,25à 
1 fr. 50; œufs, 70 cent, la douzaine. 

Accident de voilure. — Vendredi matin 
M. Hue se rendait en voiture à la foira de 
Figeac en compagnie desadame. Arrivé au 
point de jonction de la route da Boussac à la 
route départementale numéro 13, le cheval 
effrayé par un bicyclistes'emballa. La voitu-
re se renversa dans le fossé. Les deux voya-
geurs ont reçu quelques contusions sans gra-
vité, mais la voiture a été fortement éndom-

CAJARC. — Vanquet démocratique. — 
Deux cents convives ont pris part dimanche 
au magnifique banquet organisé à l'effet de 
fêter le rachat du pont suspendu de Gaillac, 
section de Cajarc, situé à environ quatre 
kilomètres de cette ville. 

Le pont, à l'entrée duquel on lisait l'ins-
cription suivante : « Honneur à nos repré-
sentants ! Vive la République ! « avait été 
admirablement décoré et pavoisé par les 
soins des organisateurs, MM. Romec et 
Roques, conseillers municipaux. 

Les invités sont arrivés en voiture à midi ; 
nn cortège s'est formé sur la route avant de 
pénétrer sur le pont. Des fillettes de l école 
communale de Gaillac, conduites par leurs 
charmantes maîtresses, ont offert des bou-
quets à M. Julien Sauve, sous-préfet, dé-
légué par M. le préfet du Lot pour présider 
la fête; à MM. de Verninac, vice-président 
du Sénat ; Pauliac et Delport, sénateurs ; 
Vival, député ; Duphénieux, conseiller gé-
néral du canton de Cajarc; Longpuecb, 
conseiller général du canton de Figeac- Est ; 
Brueî, conseiller d'arrondissement, maire 
de Cajarc ; Bramel, adjoint; Couderc, 
conseiller d'arrondissement, maire de Ce-
nevières. 

L'une de ces fillettes a souhaité la bien-
venue aux invités et M. le sous-préfet a vi-
vement félicité é èves et maîtresses. 

Le cortège a alors traversé le pont et s'est 
rendu sur la berge du Lot au milieu d'un 
beau site, où les tables avaient été dres-
sées pour le banquet. 

A la table d'honneur, à côté du prési-
dent, ont prit place, sénateurs, député, 
conseillers généraux et d'arrondissement, 
M. BeUèze, juge suppléant. La majeure 
partie des communes du canton de Cajarc 
y était représentée par les maires, adjoints 
ou conseillers municipaux. On y remarquait 
aussi plusieurs maires du canton do Limo-
gne. 

Le menu était des mieux composés et la 
préparations des mets a mis en renom 
les cordons bleus de Gaillac qui se sont 
surpassés. 

Au dessert, a commencé la série des 
toasts. 

M. Julien Sauve, notre sympathique sous-
préfet, a ouvert la marche. Sénateurs, dé-
poté, conseiller général du canton de Ca-
jarc, maire, adjoint de cette ville ont en-
suite pris successivement la parole. 

Ces divers discours, en général, ont 
roulé sur les principales réformes que la dé-
mocratie attend vainement depuis longtemps, 
réformes toujours promises et toujours a-
journées. 

Arrondissement de Gourdon 

a Iresse la lettre suivante à M. le président 
du conseil municipal de Paris, en réponse à 
l'invitation qu'il a reçu de ce dernier, pour 
assister au banquet des municipalités, à 
l'Hôtel-de-VUle : 

« Monsieur le président, 
«Adjoint ot maire depuis près de trente 

ans d'une commune profondément républi-
caine, aussi antinationaliste en 1900, qu'an-
tiboulangiste en 1889, je manquerai à ma 
conscience et je blesserai les sentiments dé-
mocratiques de mes administrés en accep-
tant l'invitation que vous avez bien voulu 
m'adressez d'assister au banquet den muni-
cipalités à l'Hôtel-de-Ville, banquet d'où le 
chef vénéré de l'Etat et le ministère de dé-
fense républicaine ont été exclus. 

» Veuillez agréer, monsieur le président, 
l'assurance de ma considération la plus dis-
tinguée. 

A. LINOL. » 

DERNIERE HEURE 
La 

iste 

GOURDON. — Une lettre. — M. Linol, 
maire et conseiller général de Gourdon, 

Paris, 18 septembre, matin. 

Les nationaliste de l'Hôtel-de-Ville de 
Paris se sont enfin rendus à l'évidence. 
Conspués par la France républicaine tout 
entière, consternés par l'innombrable dé-
dain des refus qui repoussaient de toutes 
parts leurs invitations et par l'approche de 
l'imposante manifestation, dans laquelle 
vingt mille maires affirmeront, le 22 sep 
tembre, la vitalité des idées démocratiques 
qu'ils combattent, les collègues de M. Gré-
bauval courbent enfin la tête et abandon-
nent la lutte. La manifestation qu'ils 
avaient laborieusement préparée n'aura pas 
lieu. Ils renoncent à leurs fêtes, à leur ban-
quet dérisoire où tous les invités, un à un, 
refusaient de venir s'asseoir. La mort dans 
l'âme, ils publient aujourd'hui cette déci-
sion dans une lettre que leur président 
adresse à M. Loubet et dont les allégations 
fallacieuses ne tromperont personne. 

Les nationalistes de l'Hôtel-de-Ville s'a-
vouent vaincus. La France républicaine 
tout entière applaudira à leur honteuse dé-
route. 

BULLETIN FINANCIER 

Malgré quelques réalisations, les allures du 
marché sont satisfaisantes. 

Nos rentes se traitent ; le 3 n/0 à 101 fr. 05 
et le 3 1/2 0/0 à 102 fr. 27. 

Très bonne tenue de nos sociétés de crédit. 
Le Crédit Foncier â 6(37 fr., le Comptoir d'Es-
compte à 599 fr., le Crédit Lyonnais à 1125 et 
la Société Générale a 609 fr., le Suez se né-
gocie à 3485 fr. 

Les fonds étrangers sont fermes. 
Les petites sommes offrent quelque fois des 

difficultés de placement en valeurs de bourse. 
L'Assurance sur la vie otire pour les modestes 
économies un emploi fructueux. En eftet en 
mettant de coté 627 fr. par an et en souscri-
vant à 30 ans à la Nationale Vie une assu-
rance combinée de 20 ans pour un capital de 
10,000 fr. Si vous mourez avant ces vingt an > 
nées le capital de 10,000 fr. sera versé à vos 
héritiers. Si vous êtes vivant à l'expiration 
des 20 années vous pouvez à votre choix , 1» 
résillier et toucher 15359 fr. ; 2* rester assuré 
pour 10,000 fr., sans avoir de primes nouvelles 
à payer et toucher de suite 9,405 ; 3 rester 
assuré pour 10,000 fr. en cessant tout verse-
ment et recevoir une rente viagère annu-
elle de 627 francs. 

La Nationale Vie dont le siège est à Paris 
a des agents généraux dans toute la France. 

Journaliste expérimenté, brillants états 
de service, pouvant diriger en même temps 
qae rédiger et administrer, demande nn 
poste en province. Ecrire aux initiales L. C 
Agence Havas, 8, Place de la Bourse 
Paris. 



JOURNAL DU LOT 

CHEMIN DE FEl\ D'ORLÉANS 
SERVICE D'ÉTÉ (AU 8 JUIN 1900) 

De I*sit*is 
17 

EXPRESS 
Ie, 2e, 3eclasses 

à Toulouse 
33(1) 

PARIS départ.. 
I arrivée. 
I départ.. 

BRIVE \ *7ivêe-
LIMOGES 

Gignac-Cressensac 

SOUILLAC... 

CAZOULÈS.. 

j départ. 

arrivée, 
départ. 
arrivée, 
départ . 

Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOTJRDON 
Saint-Clair. 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

( arrivée. 
( départ . 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTATJBAN ... arrivée 
TOULOUSE arrivée. 

CAHORS. 

3 10s. 
1 50 m 

3 31 
6 36i 
6 451 

• 7 20 
7 40 
7 45 
7 52 
7 53 
8 9 
8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 

Exp.9 
9 

41 
51 

10 5 
10 12 
10 45 
il 19 
12 14s. 

EXPRESS EXPRESS. 
1» liasse. 

10h.31m. 
4 40 
4 46 
6 34 b 

7 ls 

37 
38 

(1) Le train EXPRESS s3 qui part d-
tinalion des au-delà de Brive. (Brive excl 

I 

8 39 
8 45 

9 23 
9 47 

10 35s. 

9 5s 
3 10; 
3 181 
4 57 
5 5 

5 44 
5 47 

6 15 

6 54 
7 3 

7 45 
8 10= 
8 59g 

35 
DIRECT 

le, 2«, 3» disses 
11 15s. 
9 2m 

9 29 
midi 32i 

» 
38 
59 

3 
10 
11 
26 
37 
50 

2 
2 
2 
2 
3 » 
3 12 
3 24 
3 35 
3 45 

1125-11 
OMNIBUS 

le, 2e, 3e classes. 

7h- 11 soir 
7 49 
8 10 
8 18 
8 25 
8 27 
8 42 

53 

3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

56 
5 

16 
32 
40 
15 
55 
5l| 

8 
9 6 
9 16 
9 28 
9 40 
9 51 
10 1 
10 12 soir 

| 7 30, 
^ 7 
CO 7 
•eH ' 
■H 8 

421 
59 

8 
8 45 
9 27 

Paris J 

a). 
» h. S, prend des voyageurs de 2« et 3ecl. en provenance de Paris et à des-

ï>e Toulouse ù ï*»i»i© 

TOULOUSE., d. 
MONlAUBANd 
Caussade ....... 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS. j^; 
Bspère 
St-Denis-Catus . 
Tliôdirac-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénél. 

CAZOULÈS | [} 

SOUILLAC. | jj-

Gignac-Cressens. 

BRIVE .... | jj 
PARIS, arrivée. 

(I; Le train 110 ne prend que des voyageurs de Ire classe; il prend exceptionnellement les voyageurs porteurs d'un billet compor 
tant un trajet simple d'au moins 400 kil. en 2» classe et 500 kil. en 3' classe. 

("i) Le train 4 prend des vovageurs de 2« classe des au delà de limoges (vers Toulouse) ponr Paris et des voyageurs de 5e classe 
des au delà de Brive (vers Toulouse) pour Paris, 

140 (1) 16 1140-1128 1132 4(2) 1126 1136 40 
XPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

i" classe. 1 , 2e, 3e classes le, 2-, 3e cl le, 2e, 3e classes le, 2e, 3e classes le, 2e, 3e classes le, 2e, 3e classes 
I »S 2h- 43 g 3 18 s 5 45 s 8h- 40* — 9h- lôi 5 30 = 
1 50 3 37" 4 32° 7 30 9 31s — 10 53" 7 25g 

— 4 1 5 12 8 11 — — 11 33 8 6' 
>— — 5 53 8 52 — — raidi 13 ■ 8 48 
— — 6 2 9 1 — — midi 2ic 8 57 
— — 6 14 9 13 — — raidi 34! 9 9 

2 46 4 38 6 22 9 21 10 30 — midi 42 9 17 
2 50 4 48 6 40 9 28 10 38 5 57 — 9 36 

— — 6 53 — «'■¥•.''■'* 6 11.5 — 9 48 
— — 7 7 — — 6 251 — 10 1 — — 7 21 — — 6 41 - • — 10 14 
— — 7 30 — — 6 50 — 10 23 — — 7 40 — — 6 59 — 10 32 
— 5 30 00 7 55 10 25 — 7 17 — 10 45 
— — «8 4 — — 7 26 — 10 53 
— — S 8 13 — — ' 7 36 — 11 2 
—■ ■ — 8 25 — — 7 48 — 11 14 

. — — 8 26 — , 7 49 ■ — 11 15 
3 48 5 51 8 34 1) 53 11 41 7 57 — 11 22 
3 49 5 55 8 39 10 57 11 42 8 7 — 11 25 — r— 9 9 —. — 8 37 — 11 51 
4 25 6 31 9 44». 11 48 12 20 9 11 g — midi 23 
4 30 7 » — 12 2"' 12 29 — — midi 50 . 

11 57s 4 371 8 35™ 9 «?5m — — 11 19f 

De CAHORS à LIB0S De LIBOS à CAHORS 

Omnibus Poste. Omnibus Poste. Omnibus. Omnibus 
CAHORS. — D. 6k 53 12>- 50 S fih 30 g PARIS. — fi 7h 40s. H* 15» 7k 25 m 

6 111Ë 1 4 ^ 6 4t=r 1 A. fi 40 3 3 8? 8 Îi5 '% 
Arrêt Doiielle 6 23 = » 6 48' 

LIBOS j ^' 
8 »£ 3 18' 9 

C 30 1 14 0 55 8 ti = i 2.1 9 15' 
(i 30 1 20 7 2 Soturac-Touzac 8 16' 3 31 9 25 

Caslelfi-anc. . . 6 49 1 32 7 15 8 23 3 41 9 ZI 
Air1 Prayssac 6 «2 » 7 18 Puy-l'Evêque.. 8 30 3 48 9 39 
Puy-l'Eveque.. 7 1 1 42 7 28 Arr1 Prayssac 8 57 n 9 46 

7 8 1 49 7 35 Gaslelfranc. .. 8 45 3 H!) 9 51 
Soturac-Touzac 7 16 1 57 7 43 Luzeeh 8 51 4 il 10 1 

7 25 2 6 7 53 9 3 10 9 
i.uios. —A. 7 3i 2 12 7 50 Arrêt UoueAle 9 8 * » 10 14 
PARIS. — Ar. 11 19s. 4 37 8 35 m Mereuès 9 15 4 26 10 19 

CAUORS. — A. 9 25 4 38 10 31 

De CAHORS à CAPDENAC De CAPDENAC à CAHORS 
Omnibus. Omnibus Omnibus jOinnihuslOauiibus. |Ouinibus 

CAHORS. — D. 7k 23 3 lk 27 S 6k 27 S CAPDENAC. D. 7 33 2 11k 9? S'' 19S 
Cabessut, balte 7 32 Ë 1 36 ï 6 36 Z Lamadeleine. . 7 4;i ~ 11 2| S 5 olï 
Arcambal. . .. 7 43 = 1 47 6 46' 11 33 5 43" 
Vers 7 .52 1 56. 6 54 Montbrun, hal. : 8 4 11 42 5 52 
Saint-Géry. 8 ' 1 2 4 7 2 Cajarc 8 11 11 55 6 4 
Conducbé. . . . 8 14 2 17 7 14 ■ Calvignac, hal. 1 8 21 12 <is 6 15 
St-Cirq, halte. 8 21 2 24 7 20 St-Martin-Lab. 1 3 32 12 14; 6 24 
St-Martin-Lab. 8 35 2 33 7 28 St-Cirq, halte, i 8 40 12 23' 6 33 
Culvignac, hal. 8 41 2 41 7 33 Conduché. ... 8 46 12 30 6 40 

8 55 2 55 7 .47 Saint-Géry. . . : 9 » 12 45 7 » 
Montbrun, bal. 9 6 3 6 7 57 12 51 7 6 

9 16 3 16 8 6 Arcambal. ... 9 13 1 » 7 13 
Lamadeleine. . 9 29 3 29 8 18 Cabessut, halte. ' 9 23 1 11 7 26 
CAPDENAC.A. 9 41 3 41 8 30 CAHORS.— A. 9 31 1 19 7 34 

Bibliographie 
Le Musée des Familles (67e année), parais-

sant deux fois par mois, publie dans son numéro 
du 15 septembre 1900 : 

Bondon et Merle, par Al. Muenier. — L'abbé 
Nollet, par G. Bernier. —"L'Ame du petit Violon, 
par L. Riotor. —Dans la Fo-êt noire (suite), par 
"W. Hauff. — Critique du Pince-nez. — Supplice 
de Cancale. — Droit d'aînesse (suite), par A. 
Dourliac. — La Sonnette du Crotale. 

Illustrations de Clément, A. Guillaume, Len-
weiber, R. Vacha, etc. 

Prix d'abonnement, Paris : un an 7 fr. Dépar-
tements, 8 francs, à la librairie Ch. Delagrave, 
15, rue Soufflot, Paris. 

LE BON JOURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rue Racine, 

Paris. — Sommaire du 16 septembre 1900. 
y»se ]\jaeja . Chronique. — Jules Jeannin : 

Une partiede chasse. — Mm,îJ. Miclialet : Quand 
j'étais petite (suite). — Pierre Sales : Fille de 
Prince (suite). — Capitaine Dan rit : L'invasion 
noire (suite) —Comte LéonTolstoï : Résurrection 
(suite) —PierreMaël : R^ine-Marguerite (suite.) 
yesi" Nacla '• Dictionnaire des 36,000 recettes 
(suite). 

ON DEMANDE 
UN ÉLÈVE EN PHOTOGRAPHIE 

PHOTOGRAPHIE D'ART 

J.VALDIGUIÉ 
5, rue du Portail-Alban, 5, Cahors 

ADMIS A L'EXPOSITION DE 1900 
MEMBRE DU CONGRES PHOTOGRAPHIQUE 

QUI A EU LIEU A PARIS EN JUILLET 
DERNIER 

Reproductions et agrandissements en 
toutes dimensions de portraits, gravures, 
pastels, peintures, etc., par tous procédés 
ayant obtenu les plus hautes récompenses 
pour ce genre de travaux, aux Expositions 
universelles, 8 fois hors concours et mem-
bre du jury. 

Photographie la nuit â la lumière artificielle 
Nouvelle installation du matériel 

suivant les grands progrès du jour 
CÉLÉRITÉ, TRAVAUX SOIGNÉS ET GARANTIS 

PAR TOUS PROCÉDÉS 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Ouverture de la nouvelle gare d'Orléans 

au quai d'Orsay 
La Compagnie du Chemin de fer d'Or-

léans a l'honneur d'informer le Public que 
les principaux trains express des lignes de 
Bordeaux, de Toulouse et de Nantes con-
duisent maintenant les voyageurs et leurs 
bagages jusqu'à la nouvelle gare de Pa-
ris-Quai d'Orsay, situéeaucentrede Paris, 
près de la place de la Concorde et de l'en-
trée principale de l'Exposition. 

MM. les voyageurs se rendant à Paris 
par ces trains sont priés de vouloir bien, 
en demandant leur billet et en faisant enre-
gistré leurs bagages, faire connaître s'ils 
désirent descendre à l'ancienne gare de 
Paris-Austerlitz ou. au contraire, con-
tinuer jusqu'à la nouvelle gare de Paris-
Quai d'Orsay. 

ETUDE DE Me A. TASSART 
Avoué près le Tribunal civil de Cahors, 

rue du Portail-Alban, n° 10. 

Purge d'hypothèques légales 
Par acte passé devant Me Marrou notaire 

à Cours, le vingt-sept mai mil neuf cent en-
registré, le sieur Souques Basile propriétaire 
à Saint-Michel, commune de Cours, a acquis 
du sieur Marrou Calixte propriétaire demeu-
rant au lieu et commune de Nadillac. 

Un entier immeuble en nature de terre 
labourable et pré sis au lieu dit Lespigal 
commune de Nadillac, tenant avec Andral, 
chemin, Marrou Barthélémy et rivière de 
Maquefave. 

Cet immeuble est la propriété du vendeur 
pour l'avoir acquis de sa tante Marrou Marie, 
célibataire quand vivait domiciliée à Nadillac 
suivant acte M° Lalo, notaire à Lauzés dans 
le courant de l'année 1892, et l'autre partie 
pour l'avoir recueillie dans le partage de la 
succession de ses père et mère Alexandre 
Marrou et E i&a Baldy tous deux décédés à 
Nadillac et pour lui avoir été attribué dans 
le partage de ces suc essions retenu par Me 

Ostrowski notaire à Ussel dans le courant de 
l'année 1898. 

Cette vente a eu lieu moyennant la somme 
de onze cents francs quittancés au dit acte. 

Les frais de purge d'hypothèques légales et 
inscrites s'il en existe seront supportés par le 
vendeur et viendront en diminution du prix 
de la ven'e. 

Copie collationnée de cet acte de vente 
a été déposée au greffe du Tribunal civil de 
Cahors le vingt-quatre août mil neuf cent et 
le procès-verbal de dépôt délivré par le gref-
fier a été signifié : 1° à M. le Procureur de 
la République près le Tribunal civil de 
Cahors ; 2° au sieur Mélique Pierre cultiva-
teur aux Bories commune de Francoulés, 
subrogé tutrur des mineurs Elise, Alithe 
Ernest et Abel Marron. 

Cette insertion a pour but de purger les 
immeubles vendus de toute hypothèque légale 
inconnue. 

Signé : A. TASSART avoué. 

ABONNEMENTS D'ESSAI 
DE TROIS MOIS 

du 1er octobre au 15 décemqre inclus 

JOURNAL DES DEMOISELLES 
Paraissant le 4"' et le 15 de chaque mois 

Paris : 3 fr.; Départerueuts : 3 fr. 50 
67 années d'un succè-s toujours croissant ont 

constaté la supériorité du Journal des Demoisel-
les, et ont placé cette publication, la meilleur 
marché et la plus complète de tontes celles du 
même genre, à la tête des plus intéressantes et 
des plus pratiques de notre époque. 

LA TOILETTE DES ENFANTS 
RECUEIL DE MODES ENFANTINES 

Paraissant le 1" de chaque mois 
France : 1 fr. 5© 

Cette charmante publication, dédiée aux mères 
de famille qui s'occupent de la toilette de leurs 
enfants, contient : 

Une causerie sur les Modes enfantines 
Des Modèles de robes 

Chapeaux, manteaux, lingerie, layettes, pour 
fillettes et garçons 

Un et souvent deux Patrons découpés 
Une gravure de Modes coloriée 

Et, enfin, une planche trimestrielle 
contenant patrons et broderies 

LA POUPÉE MODÈLE 
JOURNAL DES PETITES FILLES 

Paraissant le 15 de chaque mois 
Paris : 1 fr. 75 ; Département : * fr. 95 

Venant rappeler chaque mois, avec des sur-
prises nouvelles, le souvenir du donateur. Texte 
illustré de plus de 200 magnifiques gravures. 
Contient en outre chaque mois : 

Cartonnages coloriés 
Figurines à découper] Décors do théâtre 

Surprises de toutes sortes 

On s'abonne par Mandat-poste à l'ordre de 
M. F. THIERY, Directeur du journal, 14, rue 
Drouot. 

ENVOI GRATUIT D'UN NUMÉRO SPÉCIMEN 

AVIS 
S'adresser à M. CANCEL, négociant, 

maison du « Bon Génie », à Agen, pour 
un emploi de receveur courtier, avec ap-
pointements fixes, pour faire la place de 
Cahors. 

— On peut s'adresser également, 16, rue 
des Cadourques, maison Lasserre, Cahors. 

Lot de Futailles 
De 220 à 225 litres, de premier 

choix, à Vendre. 
Pour le prix, s'adresser à M. 

CLARY, presseur d'huile à 
Cahors, Quai de Regourd. 

^^TRIME MUSICALE 
Pour les lecteurs du Journal du Lot 

Ceux de nos lecteurs qui déoouperont l'avis 
ci-dessus et l'enverront accompagné de20cen-
times en timbres à M. Rosoor-Delattre éditeur 
et imprimeur de musique à Tourcoing (Nord), 
recevront, par retour du courrier, un morceau 
de musique de ses éditions. Indiquer si l'on 
désire : valse, polka,, mazurka, gavotte, qua-
drille, morceau de genre, à % ou i mains, piano 
et chant, pianos et violon, piano et violoncelle. 

Tous morceaux à grand succès des meilleurs 
auteurs moderne. 

Baro-Thermomètre. 

Température minima du jour: 12,2 
Id. maxima de ia veille : 26, 

Hauteur d'eau tombée la veille exprimée eu mil-
1 mètres : 0. 

Nous prions nos abonnés en retard 
de vouloir bien nous couvrir au plu* 
tôt du montant de leur abonnement par 
un mandat sur la poste. 

Le propriétaire-gérant : A. COUESLANT. 

SKill PLUS DÉ CHEVAUX COURONNÉS H! 
OUERISON prompte et sans traces des chute», éoorchures, 

ïisoupures. piqûres, crevasses, cassures, gerçures, maladies I le la peau, plaies de toutes nature. Réapparition exact* du 
■ poil par le vrtl Rêptrateur TUICARD. Se trouve dana toutes les 

__r bonnes pharmacies. — Flacon de 1 fr. 50 et a fr. ISO aveu 
l'iudloation. Se défier des contrefaçon». — Kxljser le ml Rèoiriteur TRICARD, dit' aussi répa-
rateur J. B. JL. T. connu depuis plus de to ans, toujours flacons ovrés plats, étiquette» Jaune». 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le 1900, 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contr»), 
Le Maire, 


